
Covid19: mise à jour du 10 Avril 2020

- Exposition face à face à une personne 
contaminée pendant au moins 15mn

- Par projection de gouttelettes
- Par frottement de mains contaminées autours 

de la bouche et des yeux
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Informations générales :

Afin de mieux assurer la protection des personnels, merci de nous communiquer toutes situations de non-respect

de confinement ou de distanciation sociale de la part des bénéficiaires et de leur famille.

Également, nous rappelons à l’ensemble du personnel de bien veiller pendant toute la durée de l’épidémie à limiter

leurs propres contacts familiaux et sociaux et ce, afin de prévenir les risques de contaminations indirectes de nos

bénéficiaires.



Protocole d’intervention, cadre entreprise du 10/04/2020

A titre préventif, le port du masque chir IIR est obligatoire pour l’intervenant.

Continuez d’appliquer les gestes barrières de base. En cas de manutention de bénéficiaires et de gestes aux corps, évitez de

placer votre tête en face de celle du bénéficiaire. Pour les transferts, favoriser les manutentions de type « câlin » (tête posée

sur l’épaule).

ATTENTION : Le masque chirurgical doit être changé au minimum toutes les 4 heures et chaque fois qu’il a été enlevé.

Reportez-vous au tutoriel du port du masque sur https://www.teriaservices.fr/masque/ .

Avis aux fumeurs : mettre son masque en position basse pour fumer puis le remettre est contre-indiqué. Prévoyez votre pause
cigarette à changement de masque.
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https://www.teriaservices.fr/masque/


• Si votre bénéficiaire présente des symptômes sans avoir été diagnostiqué cas suspect ou possible, ou fait l’objet d’une

mesure de surveillance en sortie d’hospitalisation appliquez systématiquement le « 1 pour 1 » ainsi que l’utilisation

des lunettes, d’une blouse jetable manche longue en plus des gants.

Pour les bénéficiaires ne pouvant pas porter de masques (oxygénation etc..), évitez de placer votre tête en face de celle

du bénéficiaire. Pour les transferts, favoriser les manutentions de type « câlin » (tête posée sur l’épaule)

Cas de figures

• Si votre bénéficiaire sort d’hospitalisation, appliquez le « 1 pour 1 » en jours 1, 2 et 3 suivant l’hospitalisation ainsi 

que les EPI renforcés gants, blouse polypropylène manche longue (le cas échéant, blouse plastique pour geste au corp 

en milieu humide), charlotte, lunettes, surchaussures (reportez vous au protocole « sortie d’hospitalisation »). 

• Si votre bénéficiaire a été diagnostiqué cas confirmé, équipez-vous de l’équipement renforcé. Utilisez les protocoles 

décrit dans la mise à jour du 16 mars (lunette charlotte, gants, masque FFP2, surblouses, surchaussures). Contactez le 

bureau pour obtenir un protocole de prise en charge personnalisé.
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Protocole d’intervention « sortie d’hospitalisation » : 

- Entrez au domicile

- Lavez-vous les mains selon protocole (eau savon)  

- Mettez votre masque, blouse, charlotte, lunettes, surchaussure, gants

- Mettez le masque au bénéficiaire

- Effectuez votre intervention  

- Enlevez le masque de votre bénéficiaire et placer le dans un sac poubelle

- Enlevez vos EPI jetables et placez-les dans le sac poubelle.

- Fermer le sac poubelle et jetez le.

- Lavez-vous les mains selon protocole énoncé précédemment  

- Sortez de la maison et fermez la porte  

- Lavez-vous les mains avec du gel hydroalcoolique

ATTENTION ! respectez bien le protocole d’élimination des déchets précisé dans les bulletins de préventions précédents.
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